
TRANSQUADRA 
MADERE- MARTINIQUE

2024-2025
AVIS DE COURSE

Avenant n°4
du 15 Décembre  2023

à l’Avis de Course du 31 octobre 2022

Modifications en rouge.
3.7- - Leur licence FFVoile 2024 valide pour les résidents en France, portant la mention 

compétition est requise.
- La licence FFVoile 2025 avec mention « compétition » sera requise avant le départ 
de la course 2

5.  Cartes de navigation (pas seulement électroniques), liste des feux et documents de 
navigation concernant les parcours Marseille – Madère ou Lorient  LA TURBALLE – Madère ; 
Madère – la Martinique, et cartes de détail Madère,   Martinique Sud et le Marin.

7.3   Ces droits d'inscription correspondent à une participation aux frais suivants :
………………………………………………………………..

Production d'un document couleur inséré dans une grande revue de voile française.
………………………………………………………………..

Séjours dans les ports de ,Lorient  La Turballe Marseille, Madère, et Le Marin, dans le cadre, et la 
durée des départs et arrivées seulement, de  la Transquadra 2024-2025.

8. PROGRAMME SUCCINT, PARCOURS.  
 8.3    TRANSQUADRA MADERE-MARTINIQUE ATLANTIQUE et TRANSQUADRA  MADERE -             

MARTINIQUE MEDITERRANEE Course 2     :  
Départ de  MADERE. le 1er février 2025
Arrivée MARTINIQUE.  Le Marin février 2025. 
Proclamation des Résultats & Remise des Prix   21 février 2025.

Les dates seront précisées ultérieurement par avenant.

Pour information un avis de course intégrant cet avenant et les trois précédents est publié ce
jour.

Association TRANSQUADRASOLO
Secrétariat     :  

Martine HUCHET
486 Chemin St Clément 

44470 MAUVES SUR LOIRE  (France)
Tél :  fixe : 02 40 25 50 44
mobile :   06 64 69 97 63

e-mail : martine@transquadra.com
Site web : www.transquadra.com

Avenant 4 à l’Avis de Course Transquadra Madère Martinique 2024-2025. Edition du 15 décembre 2023.

http://www.transquadra.com/
mailto:martine@transquadra.com

